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Introduction -    Chapitre 1   
Introduction 
 
Le Groupe Intercooperation Madagascar 
est un espace de travail collaboratif entre 
la Délégation d’Intercooperation à Mada-
gascar (DIC) et l’Association 
Intercooperation Madagascar (AIM) ainsi 
que leurs projets et programmes respec-
tifs. C’est un mode de fonctionnement 
constitué de deux niveaux complémen-
taires : 
 
�  Le niveau institutionnel qui assure la 

coordination et la prise de décision 
pour des aspects d’orientation straté-
gique commune 
 

�  Et le niveau opérationnel caractérisé 
par une autonomie de fonctionnement 
et la recherche de subsidiarité par le 
développement de compétences spé-
cifiques. 

 
A part la planification et le reportage 
communs annuels, le Groupe IC Mada-
gascar a ses réunions de coordination et a 
développé un site web commun en fin 
2008. 
 
L’année 2008 a été marquée par 
l’organisation des « Journées Groupe IC » 
à Antananarivo, dans ses nouveaux lo-
caux à Ampasanimalo. Il s’agissait d’un 
événement d’échanges et de partage pour 
mieux se connaitre, échanger les savoirs 
et approfondir 4 thématiques phares du 
Groupe. A savoir la décentralisation, le 
développement économique local, le 
changement climatique et l’inversion de 
flux financier. L’événement a rassemblé 
une soixantaine de participants représen-
tant les treize institutions et projets / 
programmes du groupe IC intervenant 
dans 10  régions administratives de Ma-
dagascar2�
�
Comme en 2007, le Groupe IC Madagas-
car a enrichi son portefeuille d’actions de 4 
projets/mandats en 2008 : 
�
�

 

 
�  FAMAHA dans la Région d’Androy, un 

projet financé par la Délégation de 
l’Union Européenne sur 2 ans et qui 
intervient dans le domaine de la sécu-
rité alimentaire ; 
 

�  SOAVA dans les districts de Manana-
ra et de Soanierana Ivongo, un projet 
financé par la délégation de l’Union 
Européenne sur 2 ans pour 
l’amélioration des revenus des mé-
nages ruraux par l'augmentation de la 
valeur ajoutée locale et la profession-
nalisation des filières girofle, vanille et 
café ; 
 

�  La composante « renforcement com-
munautaire et développement » du 
projet de création d’une Aire Protégée 
du corridor Fandriana – Vondrozo et 
de développement des parties envi-
ronnantes en partenariat avec 
Madagascar National Parks, un projet 
financé par la Délégation de  l’Union 
Européenne sur 5 ans ; 

�
�  Et le mandat de préparation d’un pro-

jet de Solidarité Internationale Eau de 
la commune de Lausanne qui vise 
l’amélioration de l’accès à l’eau po-
table pour la population de deux 
communes malagasy. 

�
Une certaine évolution des activités et rôle 
du Groupe IC dans la thématique chan-
gement climatique s’est confirmée en 
2008 à travers l’apprentissage et 
l’approfondissement des connaissances, 
le développement de réseau au niveau na-
tional et international et la soumission 
(positive) de deux projets carbones fores-
tiers au projet CASCADe du PNUE : le 
reboisement MDP d’Ankotrofotsy – Mian-
drivazo avec la fondation Tany Meva et 
celui de l’aire protégée Fandriana – Maro-
lambo avec Madagascar National Parks. 
Les réponses définitives de ces soumis-
sions seront connues en début 2009. 



Groupe IC Madagascar   Rapport Annuel 2008  ������ � � �

Contexte -   Chapitre 2   

Contexte 2008 
 
Economie (y inclus développement ru-
ral) 
 
La croissance du PIB  réel a été de 7,1% 
pour 2008 contre 6,4% en 2007 : la crois-
sance est tirée par un taux 
d’investissement de 36%, parmi les plus 
forts d’Afrique, particulièrement dans le 
secteur minier et travaux publics. Le taux 
de croissance du secteur primaire  s’est 
amélioré en passant de 2,2% (2007) à 
3,1%. L’agriculture contribue le plus au 
développement du secteur avec un taux 
de 4,5%. Le revenu réel par tête du sec-
teur primaire dont dépend 70% de la 
population, progresse de 0,4% mettant fin 
à la tendance longue de paupérisation du 
monde rural.  L’inflation a légèrement re-
culé malgré l’augmentation des prix des 
hydrocarbures. 
 
Ces tendances devraient se prolonger en 
2009. L’investissement connaitra une lé-
gère baisse en liaison avec la crise 
internationale, mais les accords de coo-
pération économiques  miniers et 
agricoles se sont multipliés et promettent 
une croissance soutenue pour les pro-
chaines années. 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la 
politique nationale de développement 
rural et la politique sectorielle agricole  
poursuivent leur déploiement rapide. 
L’année 2008 a été marquée par la mise 
en place de Centres de Gestion Agréés, la 
nomination de responsables de la DRDE, 
le lancement des 56 Centres de Service 
Agricole et le démarrage des Fonds Ré-
gional de Développement Agricoles 
pilotes. Le Programme Sectoriel Agricole 
est en cours de finalisation.  
 

 
 
 
Social (y inclus santé, éducation,…) 
 
La vulnérabilité  a augmenté en zone ur-
baine : l’augmentation du coût de l’énergie 
et du transport grève le pouvoir d’achat des 
ménages et on note la fermeture de cer-
taines entreprises en zone franche ainsi 
que le développement du secteur informel. 
En zone rurale, on note la diffusion de la 
téléphonie mobile qui conduit à un désen-
clavement relatif. Sur un tout autre plan, 
2008 était l’année de l’assainissement pour 
Madagascar, qui a été sélectionnée en tant 
que bénéficiaire du Fonds International 
d’Assainissement. 
 
Une réforme du système éducatif   por-
tant sur la durée du cycle primaire, la 
langue à utiliser et la pédagogie a été lan-
cée. La généralisation des cantines 
scolaires a amélioré les taux de scolarisa-
tion. 
 
Gouvernance et décentralisation  
 
Plusieurs changements dans la responsa-
bilité en matière de décentralisation  et 
d’aménagement du territoire et foncière ont 
causé une perte de vitesse de la mise en 
œuvre du Programme National de Décon-
centration et Décentralisation (PN2D), 
notamment en ce qui concerne le renfor-
cement et la clarification du statut des 
communes (Code des CTD). �
 
La structure nationale de gestion du Fonds 
de Développement Local  (FDL) a été 
mise en place et une version intermédiaire 
de son manuel de procédures achevée. Ce 
fonds d’investissement destiné aux com-
munes est doté de 137 millions d’US$ pour 
une période de 5 ans (70% UE, 18% IDA, 
10% gouvernement malgache, 2% autres 
bailleurs). Ce qui représente ~1€ / an et / 
habitant et en moyenne le double des re-
cettes communales par habitant. Ce fonds 
sera réparti sur la base de projets entre 
23'000 et 163'000 €. Toutes les communes 
ne bénéficieront pas de façon simultanée. 
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Le thème de la redevabilité sociale  à tra-
vers le budget participatif s’institutionnalise 
avec trois programmes convenus entre la 
Banque Mondiale et le gouvernement : le 
PGDI mis en œuvre par la Présidence de 
la République, le PIC par le Ministère de 
l’Economie, du Commerce et de l’Industrie 
et le PGRM par le Ministère de l’Energie et 
des Mines.  
 
Un Médiateur de la République  en 
charge d’émettre des rapports sur la satis-
faction des citoyens par rapport à la 
prestation des services publics a été 
nommé. Des outils de mesure du niveau 
de gouvernance démocratique sont en dé-
veloppement (Afrobaromètre, Ibrahim) 
dans un contexte difficile, comme en té-
moignent les nombreuses irrégularités 
dénoncées lors des dernières élections 
communales. 
 
Des réformes fiscales sont en cours pour 
rendre le système plus simple, efficient et 
moins menaçant pour les investisseurs. 
Mais aussi pour un taux de pression fis-
cale et des recettes en ligne avec ceux 
des autres pays de la région. Des impôts 
tels que la taxe professionnelle qui 
n’encourageaient pas les investissements 
et l’embauche et la taxe sur les transac-
tions qui faisait doublon avec la TVA ont 
été supprimés. 
 
Des compétences en matière de régle-
mentation d’aménagement du territoire ont 
été transférées aux régions (Schéma Ré-
gional d’Aménagement du Territoire). Le 
gouvernement a par ailleurs mis en place 
des Directions Générales du Gouverne-
ment au niveau des régions, dans le but 
de procéder aux contrôles de légalité per-
tinents. 
 
On a constaté une certaine lutte 
d’influence et des difficultés dans la coor-
dination des instruments des actions au 
niveau des bailleurs de fonds dans 
l’harmonisation de l’aide .  

Environnement (y inclus changement 
climatique) 
�
L’importance donnée à la lutte contre les 
changements climatiques  se matérialise 
par la création d’une direction de change-
ments climatiques dans l’organigramme du 
Ministère de l’Environnement, de la Forêt et 
du Tourisme (MEFT). Un nouveau point fo-
cal a été nommé, une plateforme des 
changements climatiques mise en place 
sous le lead du MEFT et un comité tech-
nique REDD présidé par la DGEF.  
 
Diverses initiatives d’atténuation  des effets 
des changements climatiques sont mises en 
œuvre. Le pays a quatre projets de car-
bone forestier  et le contrat de vente de neuf 
millions de tonnes de CO2 issus de la « dé-
forestation évitée » de la forêt de Makira a 
été signé. En accordant à Makira Carbon 
Company le droit de vendre des certificats 
carbones et en acceptant que la moitié des 
revenus de cette vente aille aux communau-
tés gestionnaires des ressources naturelles 
du site pour leurs projets de développement, 
l’Etat malagasy innove dans le sens d’une 
approche locale. 
 
Madagascar a été sélectionné parmi les 
pays bénéficiaires du Forest Carbon Part-
nership Facilities  de la Banque mondiale. 
Le pays dispose de 200 000 US $ en 2009 
pour préparer son readiness plan et pourrait 
accéder à 3 600 000 US $ pour sa mise en 
œuvre à partir de 2010. L’objectif est d’être 
prêt avant l’entrée en vigueur d’un nouveau 
mécanisme pour le REDD après 2012. Re-
présenté par une quinzaine de personnes à 
la conférence des parties en changement 
climatique à Poznan en Pologne, le pays a 
organisé avec succès un side event pour 
présenter ses efforts en la matière. 
 
L’évaluation du PE3 a fait ressortir un bilan 
peu satisfaisant. Depuis le second semestre, 
le MEFT a entamé un processus de ré-
flexions pour un programme sectoriel  en 
2010 (processus SWAp). Les  discussions 
se feront autour de deux thèmes fédéra-
teurs : Madagascar Naturellement et les 
changements climatiques. Les trois compo-
santes en sont la gestion et la protection des 
ressources naturelles (ou des écosystèmes), 
le réflexe environnemental et le tourisme du-
rable.  
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Activités du Groupe -  Chapitre 3    
 

Au niveau de la Délégation d’Intercooperation (DIC)
�
�

�

Sur le plan institutionnel, l’année 2008 
nous a amené à réfléchir sur les objectifs 
et les stratégies organisationnels 
d’Intercooperation en tenant en compte du 
contexte changeant de la coopération in-
ternationale. Plusieurs collègues du 
Groupe IC à Madagascar ont contribué 
aux réflexions de ce processus.  
 
Une quinzaine de collègues ont participé 
aux ‘enquêtes appréciatives’ pendant le 
premier semestre : c’est une méthode 
d’analyse qui met l’accent sur les forces 
de l’organisation et qui cherche à décou-
vrir les qualités, les ressources et les 
opportunités qui permettent de devenir 
des aspirations et résultats à réaliser dans 
l’avenir. Les résultats de cette analyse 
mettent en exergue le cœur positif de 
l’organisation à savoir les gens : les gens 
avec qui nous travaillons, un personnel 
engagé et des valeurs humaines. 
 
Ce processus de révision stratégique vise 
à conduire à une IC renouvelée et revigo-
rée avec comme enjeux de mieux 
concentrer les responsabilités et compé-
tences à travers une réorganisation 
interne. 3 nouveaux groupes interdiscipli-
naires forment le centre de compétences 
d’IC à Berne : le groupe environnement et 
changement climatique, le groupe gouver-
nance et ressources naturelles et le 
groupe revenus et sécurité alimentaire.  
Cette réorganisation initiée à la fin de 
2008 n’inclut pas encore des grands 
changements pour la Délégation à Mada-
gascar. Les responsabilités habituelles 
d’IC pour l’acquisition et la mise en œuvre 
des mandats et programmes de dévelop-
pement restent pour l’instant les mêmes.  
 
La Délégation d’IC gérait en 2008 un por-
tefeuille de sept mandats et projets dans 
les domaines de la gouvernance locale, 
l’économie locale et la gestion des res-
sources naturelles. 

Ce rapport annuel est dedié au système 
de suivi-évaluation : de manière générale, 
le système se moule aux spécificités des 
projets et mandats concernés. À titre 
d’exemple, en 2008 : 
 
�  Celui du programme SAHA est conçu 

avec la méthode ‘outcome mapping’ 
qui met l’accent sur le changement de 
comportements au sein des acteurs et 
des organisations partenaires. 

�  Celui du programme de partenariat de 
la commune Muensingen en Suisse 
comprend une évaluation externe ré-
gulière pour analyser la pertinence et 
efficacité des appuis 

�  Celui du projet de développement de 
la Réserve de Biosphère à Mananara 
en collaboration avec Madagascar 
National Parcs utilise des indicateurs 
du cadre logique et prévoit une éva-
luation externe de fin du projet 

�  Et celui du mandat d’appui méthodo-
logique du projet AD2M en 
collaboration avec MAEP/FIDA intègre 
la collecte et analyse d’information 
quantitative et qualitative à propos du 
progrès du projet.  

 
Le principe d’une approche participative 
est valable par tous nos programmes pour 
combiner la vérification du progrès de la 
mise œuvre et des changements acquis 
en termes de développement durable avec 
le renforcement des capacités des acteurs 
locaux de développement.  
 
Pour 2009, nous allons poursuivre nos 
engagements et nos activités en tenant 
compte des leçons apprises sortant des 
réflexions de revues institutionnelles ainsi 
que des analyses au niveau de nos pro-
grammes en 2008. 

�
�



� ������ �	 �
 �����
	�� � � �� ������� � ������ ���� ������� �� � �

Au niveau de l’Association Intercooperation Madagas car (AIM) 
�
 
L’Assemblée générale s’est tenue au mois 
d’Avril 2008. Suite aux réflexions des 
membres sur la présentation des états fi-
nanciers de l’Association, il a été convenu 
qu’un mode de présentation plus facile de 
lecture sera identifié et adopté pour la pé-
riode suivante. Le document de 
planification stratégique a été élaboré 
comme prévu sous ses deux formes : la 
forme complète et la forme « carte de vi-
site ».  
 
La fermeture des 3 UADEL des Régions 
du Menabe, Haute-Matsiatra et Amoron’i 
Mania,  ainsi que  le lancement de trois 
nouveaux  projets : FAMAHA dans la Ré-
gion d’Androy et SOAVA dans les districts 
de Mananara et de Soanierana Ivongo, 
ont marqué l’année 2008 en termes de 
gestion des projets et programmes de la 
Direction Exécutive. Le coordinateur du 
projet FAMAHA a été un ancien employé 
d’un projet de la DIC, et les coordinateurs 
des deux projets SOAVA sont d’anciens 
coordinateurs de l’UADEL Menabe et de 
l’UADEL Matsiatra Ambony.  
 
Par ailleurs, la proposition de mandat  de 
création d’Aire Protégée et de développe-
ment des parties environnantes, en 
partenariat avec Madagascar National 
Parks a été retenue par l’Union Euro-
péenne. Le contrat de subvention a été 
signé en Décembre 2008 et la mise en 
œuvre commencera au début de l’année 
2009. 
 
2008 a été la troisième année de mise en 
œuvre du projet MIANTSA. Une évalua-
tion à mi parcours sous la responsabilité 
d’un consultant externe a été lancée vers 
la fin de l’année. Les résultats de cette 
évaluation serviront à orienter les straté-
gies et les activités pour la dernière année 
du projet.  
 

Le Projet d’Appui au Centre de Services 
Agricoles (PACSA) a suivi son cours en 
collaboration étroite avec le MAEP. La 
présence de AIM à Analamanga par le 
biais du PACSA lui a permis de contribuer 
directement à la mise en œuvre de la poli-
tique agricole du MAEP en matière de 
vulgarisation du Système de Riziculture In-
tensive (SRI). La Direction Exécutive a été 
représentée dans l’activité pratique de re-
piquage organisée à Ambohimanambola 
pour tous les acteurs du développement 
intervenant Analamanga.  
 
Le projet FAMAHA a pu thématiser et 
mettre en œuvre l’approche Farmer Field 
School. Une formation technique de 
l’équipe par rapport à l’approche a été 
faite avec l’appui de la Déléguée 
d’Intercooperation à Madagascar.  
L’approche est surtout programmée pour 
faciliter l’adoption par les paysans des cul-
tures adaptées dans le climat sec et chaud 
du Sud. Un suivi de l’application sera fait 
pendant le premier trimestre 2009. 
 
Le projet Kolo Ala Manompana a mainte-
nant un nouveau Chargé de Programme. 
2008 a été sa 2è année de mise en 
œuvre. On enregistre un certain retard 
dans la mise en œuvre du fait que les ac-
tivités d’élaboration du plan 
d’aménagement, ainsi que le renforcement 
de capacité des COBA (Communautés de 
Base) ont pris plus de temps que prévu. 
Les autres activités menant au transfert de 
gestion sont sur la bonne voie. 
 
L’association Intercooperation Madagas-
car a été impliquée dans le processus de 
réflexion institutionnelle de la Fondation 
Intercooperation. Le Président, ainsi que 
la Directrice Exécutive ont été présents à 
la rencontre qui s’est tenue à Berne au 
mois de Juillet.  
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Au niveau des projets et programmes �

 
Programme SAHA 
 
Le programme de développement rural SAHA financé par 
la Coopération Suisse et régi par Intercooperation est à 
sa troisième phase (2007-2009). Il intervient dans les ré-
gions d’Analamanga, Itasy, Vakinankaratra, Amoron’i 
Mania, Matsiatra Ambony et Menabe. Sa mission consiste 
à renforcer les organisations et institutions pérennes dans 
leurs responsabilités et relations avec les organisations 
de base. Il est actif sur les thématiques de la gouver-
nance locale et l’économie locale et de manière 
transversale, sur le genre, la bonne gouvernance et la 
lutte contre la pandémie du VIH/SIDA.  
 
Si les bénéficiaires ultimes de SAHA III sont toujours les 
exploitations agricoles familiales avec une attention parti-
culière pour les vulnérables, le programme privilégie le 
partenariat avec des institutions pérennes au niveau mé-
so. Les partenaires directes pour cette phase III dits 
partenaires limitrophes sont les Associations de Com-
munes, les Communes, les Organisations Faîtières de la 
Société Civile Rurale, les Organisations Paysannes Faî-
tières à vocation économique, les Organismes Publics de 
Coopération Intercommunale et les Chambres Régionales 
d’agriculture et de métier. 
 
Les réalisations 2008 
 
Les contrats programmes avec les 85 partenaires limi-
trophes (PALI) sont en cours de mise en œuvre visant le 
changement de comportement des partenaires. 
 
Pour les Communes rurales partenaires : 
On note la mise en œuvre de mécanisme et d’outils de 
travail plus efficace dans l’ensemble des communes par-
tenaires illustrée par une collaboration étroite entre élus et 
exécutifs, réunion périodique entre exécutifs et les ac-
teurs à la base, ouverture journalière des bureaux, 
mécanisme pour orienter les visiteurs, tableau de bord à 
chaque poste, etc. L’amélioration des services commu-
naux se manifestent par le paiement régulier des salaires, 
le raccourcissement des délais de livraison des papiers 
administratifs, l’envoi à temps du compte administratif au 
niveau district, etc. 
 
L’affichage des recettes dépenses et frais de services 
communaux traduit l’application des principes de la bonne 
gouvernance par toutes les communes partenaires. Une 
faible participation citoyenne dans le suivi des décisions 
prises reste réelle. 

 
 
Cartographie des incidences 
 
Le système de suivi/évaluation SSE 
du programme SAHA se base sur la 
méthode de cartographie des inci-
dences et est donc centré 
principalement sur la collecte et 
l’analyse des informations concer-
nant le changement de 
comportements des partenaires limi-
trophes. Il analyse aussi l’évolution 
du contexte, les stratégies d’appui 
et pratiques organisationnelles du 
programme. 
 
L’outil SSE a pu être opérationnalisé 
entièrement en 2008. Le processus 
de  collecte et d’exploitation des in-
formations issues du SSE, qui 
implique aussi les partenaires limi-
trophes, s’est fait en 5 étapes : 
 
Etape 1 l’Auto Evaluation (AE) 
 
Cette étape permet la préparation 
par les PALI de l’évaluation con-
jointe de la collaboration entre 
SAHA et le PALI. Elle est faite sur 
base de canevas général à titre in-
dicatif et partagé par les prestataires 
d’accompagnement aux Palis.  
 
La principale leçon tirée au vu des 
différentes pratiques d’auto évalua-
tion consiste en la  nécessité d’un 
accompagnement méthodologique. 
 
Etape 2 : Evaluation Conjointe 
 
Lors de ce moment d’évaluation 
conjointe, en principe le PALI pré-
sente les produits de son AE et le 
responsable SAHA présente ses 
analyses. Les discussions qui s’en 
suivent sont focalisées autour de la 
confrontation des analyses faites 
séparément par les 2 parties.  
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La redynamisation du recensement fiscal, matérialisée 
par la mise à jour des données et la sensibilisation des ci-
toyens a permis l’augmentation du taux de recouvrement 
de certaines communes et le  développement de straté-
gies pour mieux exploiter les ressources propres d’autres. 
La mise en place de guichet foncier a connu une avancée 
significative. 
 
Des bonnes pratiques de promotion du développement 
économique local existent par l’opérationnalisation des 
conventions collectives pour améliorer la sécurité rurale, 
le lobby auprès des banques pour valoriser le certificat 
foncier comme élément de garantie des producteurs, etc.  
 
Pour les Organismes Publics de Coopération Inter-
communale (OPCI) partenaires : 
Les communes membres des OPCI ont redéfini de ma-
nière participative les enjeux et problèmes communs et 
les organisations intercommunales disposent de plans 
d’actions communs. 4 OPCI sur les 6 ont mis en place un 
mécanisme pour mutualiser la mobilisation des res-
sources fiscales, appuient les membres à identifier et à 
mobiliser des ressources pour le développement territorial 
et commencent à rechercher des partenariats 
 
Pour les Associations de communes (AC) parte-
naires : 
Les 3 AC ont amélioré leur organisation interne par une 
structuration progressive, disponibilité des outils de ges-
tion, la gestion du centre d’appuis aux communes, le 
respect du règlement intérieur, la tenue à temps des AG 
ainsi que le paiement des cotisations et d'autres apports.  
Elles ont mobilisé leurs ressources humaines et finan-
cières internes et externes pour la réalisation de leurs  
activités.  
 
2 d’entre elles ont amélioré la communication avec les 
membres et ont fait du plaidoyer auprès des institutions et 
des partenaires pour la défense des intérêts des com-
munes membres. 
 
Pour les Organisations Paysannes Faîtières écono-
miques (OPF) partenaires : 
Les changements sont notés en premier lieu au niveau de 
l’amélioration de l’organisation et fonctionnement interne. 
Ils s’apprécient par une clarification de la raison d’être, la 
formalisation de statut et du règlement intérieur, la mise 
en œuvre d’un plan d’actions concerté, le développement 
de stratégie pour mobiliser et augmenter les ressources 
propres pour les frais de fonctionnement et l’acquisition 
de moyens collectifs, etc. Une certaine difficulté dans la 
communication entre l’organisation faîtière et ses organi-
sations membres reste présente. 

Pour garantir l’objectivité des ana-
lyses, la visualisation de la 
discussion et du consensus final est 
importante et le recours à un anima-
teur externe au PALI peut être 
nécessaire. 
 
Etape 3 : Regard Croisé 
 
Le regard croisé est un moment fort 
de partage et d’analyse des infor-
mations sur le contexte, les 
orientations et stratégies d’appui du 
programme ainsi que des change-
ments engendrés au niveau du 
comportement des PALI. Les dis-
cussions riches entre les différentes 
unités du programme aboutissent 
généralement à un consensus ra-
pide sur l’ajustement des stratégies 
opérationnelles et thématiques par 
PALI.  
 
Etape 4 : Consolidation par an-
tenne  
 
Une consolidation par antenne est 
effectuée pour faciliter l’analyse.  
Une matrice de synthèse de chan-
gement est utilisée pour faciliter la 
consolidation des informations. 
 
Etape 5 : consolidation au niveau 
Programme 
 
La consolidation est en général faite 
pendant une séance du Comité de 
Gestion SAHA pour garantir la di-
mension programme. Elle permet 
une meilleure connaissance des 
réalités vécues sur terrain et donne 
une vue d’ensemble des change-
ments des PALI par antenne et par 
Unité décentralisée.  
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Bien que le développement d’actions communes significa-
tives à visées commerciales, financières ou d’approvision-
nement en intrants fasse encore défaut, les OPF améliorent 
leur connaissance des acteurs et de la filière ainsi que des 
normes exigées par le marché. Certaines OPF commencent 
à faire un marketing de leurs activités et à labelliser leurs 
produits en participant aux foires régionales et nationales. 
 
La moitié des OPF a fait des efforts pour appliquer les prin-
cipes de bonne gouvernance. La collaboration avec les 
opérateurs économiques  mérite d’être renforcée pour abou-
tir à de réels partenariats autour de la commercialisation des 
produits. Même si des efforts ont été enregistré et des colla-
borations sont effectives avec les PTF et les STD. 
 
Pour les Organisations Faîtières de la Société Civi le 
Rurale (OFSCR) partenaires : 
Les changements sont en général de degré moyen et con-
cernent le partage de la vision et de la mission de l’OFSCR 
aux membres, la clarification des rôles et responsabilités, la 
disposition d’un plan de travail concerté, la disposition d’un 
mécanisme de communication horizontal et vertical.  
 
Le lobby auprès des partenaires touche 6 PALI sur 8 sur des 
questions encore non brûlantes sauf les PALI nationaux qui 
sont assez actifs en matière d’interpellation des autorités. 
Toutefois, la nouvelle loi sur les partis politiques risque de 
les empêcher d’avancer des propositions relatives à des 
thèmes qui touchent la gouvernance au niveau national. 
 
Pour la prise en compte des thèmes transversaux 
(SIDA, Genre, vulnérabilité)  
Dans leur efforts de désenclavement, les communes pren-
nent en compte les vulnérables ainsi que les femmes dans 
les instances de décisions. Les intercommunalités déploient 
également des efforts en faveur des communes vulnérables. 
Les OPF adoptent des pratiques endogènes pour prendre 
en compte les besoins des organisations de base et des 
ménages vulnérables. Dans l’ensemble, on note une prise 
de responsabilité des femmes dans les instances de déci-
sion au niveau des OPF, des communes, intercommunalités 
et plateformes de concertation.  
 
La dynamique des jeunes se mobilisent dans l’amélioration 
de la sécurité au Menabe et une grande participation dans 
les débats et l’occupation de poste de responsabilité (ex 
dans la commune d’Antoetra: 12 chefs de fokontany parmi 
les 17 existants sont des jeunes).  
 
Dans la lutte contre le SIDA, les communes entreprennent 
des actions de sensibilisation classiques comme l’affichage 
des supports de sensibilisation et la sensibilisation pendant 
les festivités. Plusieurs 0PF se mobilisent dans la lutte et les 
OFSCR Radio rurales développent des émissions sur le 
thème. 
 
 

 
Témoignage :  
« J’ai assisté à plusieurs séances 
d’évaluation conjointe du partenariat 
de SAHA avec ses partenaires limi-
trophes dans le Betsileo et en 
Imerina. J’étais frappée par la moti-
vation non seulement des membres 
du bureau des PALI mais aussi des 
représentants des entités à la base.  
 
Les PALI savent bien analyser les 
pas franchis et donc leurs change-
ments suite à la collaboration avec 
le programme. Ils ont su distinguer 
les causes de changement liés à 
leurs propres efforts des autres 
causes de changement comme le 
partenariat avec d’autres orga-
nismes d’appui (exemple PNF ou 
MCA pour le cas des guichets fon-
ciers). L’assistance a aussi exprimé 
que l’appui de SAHA a été vraiment 
apprécié sur le côté renforcement 
de capacité. Il est ainsi plus durable 
et est complémentaire avec les ap-
puis des autres partenaires. 
 
Concernant particulièrement les 
communes, j’ai constaté que  les 
communes appuyées par le pro-
gramme étaient en majorité en 
bonne position dans le concours 
Communes Mendrika organisé par 
le gouvernement.  
 
J’ai appris que les changements de 
comportement des partenaires pour 
la recherche d’efficacité et de per-
formance dans ce qu’ils font 
constituent la base durable du déve-
loppement ». 

 
Ony RASOLOARISON, Respon-

sable national Suivi/évaluation du 
programme SAHA, décembre 2008 
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Programme de la Commune de Muensingen 
 
 
Ce programme de coopération décentralisée contri-
bue à la réduction de la pauvreté et à l’amélioration 
des conditions de vie des familles par une approche 
de développement local et communal. Il intervient 
dans les domaines de la gouvernance locale, les in-
frastructures rurales et urbaines relatives à l’eau et 
l’assainissement,  le développement économique 
rural et l’insertion sociale. De manière transversale, 
il fait la promotion de la maîtrise d’ouvrage locale,  
le Genre, l’hygiène personnel et du milieu (WASH) 
et la lutte contre le VIH/ sida. Le programme tra-
vaille aussi bien en zone urbaine qu’en zone rurale. 
Avec une approche par la demande, il priorise le 
renforcement de capacités de ses partenaires et 
cibles. 
 
Le programme Muensingen est ouvert à différents 
niveaux de partenariat : commune, fokontany, orga-
nisme d’appui à l’éducation, associations de base et 
opérateurs privés. 
 
Les réalisations 2008   
 
En 2008, 6 projets ont été approuvés par le Conseil 
Communal de la commune de Muensingen, dont 
trois dans le domaine de l’eau et l’assainissement,  
un projet de piste rurale au niveau d’un Fokontany,  
un appui à la relance de la fiscalité foncière d’une 
commune et un projet d’appui à l’éducation des en-
fants ruraux. 
 
 
Le programme a continué à faire le suivi d’une quin-
zaine de projets en cours et en particulier: 
 
 
�  le projet de mise en place d’un centre de res-

source et d’information foncière (CRIF) et de 
guichets fonciers avec une association de 3 
communes du district d’Avaradrano. Ce projet a 
été initié par des maires qui n’ont pas été réé-
lus.  La relance du projet a dû passer par une 
période de concertation combinée avec des ac-
tions de formation  avec les nouveaux maires. 
Une convention de partenariat a été établie 
entre une association de communes, le pro-
gramme National Foncier, et MCA. La 
concrétisation de ce projet continue en 2009. 
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�  un projet d’approvisionnement en eau potable 
de 50 puits avec pompe à main dans la com-
mune d’Ihazolava. L’appui relatif à la mise en 
place de ce projet  réalisé dans le cadre de So-
lidarit’eau a demandé beaucoup d’énergie au 
programme, surtout relatif à des questions tou-
chant la gestion de la maintenance des pompes 
à main à assurer par la commune et les 10 Fo-
kontany bénéficiaires.  
 

�  un projet d’appui à la commune de Soanierana 
(Tsiroanomandidy) et d’Ambohibary (Anjozo-
robe) pour mener un processus de maîtrise 
d’ouvrage local dans le cadre de la mise en 
œuvre de projet d’approvisionnement en eau 
potable et assainissement. 
 

�  et enfin la participation a des plateformes 
d’échange  et de coordination des acteurs du 
secteur Eau Assainissement et Hygiène. 
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Après celle de 1997, le programme a eu une se-
conde évaluation externe en 2009 pour d’apprécier 
son évolution du programme et sa mise en œuvre 
dans le but de donner une vision claire sur les orien-
tations stratégiques et opérationnelles de ses 
futures interventions. La séance de restitution finale 
de l’évaluation a été organisée de manière à per-
mettre aux représentants des partenaires du 
programme de mieux connaitre la commune de 
Munsingen, à echanger entre partenaires et à refle-
chir ensemble sur le devenir du programme. 

 
Evaluation externe pour une réo-
rientation stratégique 
 
L’évaluation externe s’est faite à trois 
niveaux : l’analyse globale du pro-
gramme, l’analyse par secteur 
d’activité et l’analyse détaillée des 24 
projets sélectionnés.  
 
L’évaluation a couvert la période en-
tière d’intervention à Madagascar du 
programme (1991–2007).  
 
L’objectif de l’évaluation a été 
d’analyser la performance et la perti-
nence des stratégies mises en œuvre, 
à obtenir les éléments pertinents pour 
les réorientations stratégiques et opé-
rationnelles du futur programme et à 
identifier les acquis et les leçons ap-
prises à capitaliser. 
 
Les constats globaux :  
 
L’approche de la demande a favorisé 
l’implication des partenaires dans tout 
le processus du projet. Ces derniers 
ont bénéficié de renforcement de ca-
pacité leur permettant d’assurer la 
mise en œuvre et la pérennisation des 
actions.  
 
Les recommandations de l’évaluation 
se résument par la nécessité d’un ca-
drage clair, le renforcement de 
synergie entre les projets pour éviter le 
risque de saupoudrage des effets et un 
suivi de proximité des projets tant par 
les prestataires de services locaux que 
le responsable du programme. 
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Mandat de mainstreaming de la lutte contre le VIH-S ida 
 
Avec quatre années de mise en œuvre de la thématique 
transversale de la lutte contre le VIH Sida, le Groupe IC a ac-
quis un certain rythme dans la collaboration pour les activités 
de sphère interne.  Cette sphère qui concerne le personnel et 
sa famille est particulièrement active grâce au dispositif 
d’éducateurs pairs pour le personnel d’appui et les agents 
d’accueils des institutions, projets et programmes. La fonc-
tionnalité du dispositif des éducateurs pairs a été le principal 
acquis de la sphère interne en 2008. 
 
Le plan d’actions 2008 des éducateurs pairs a mis l’accent sur 
trois activités : le renforcement de capacités, l’organisation 
systématique d’un événement annuel de sensibilisation entre 
collègues et famille et la gestion des outils de prévention au 
niveau des bureaux et voitures. 
 
Les éducateurs pairs du Groupe IC ont reçu plusieurs forma-
tions en 2008 : la sécurité en milieu de travail, le secourisme, 
le mode de communication et de sensibilisation sur la lutte 
(avec la GTZ Menabe), l’utilisation de kit information-
éducation-communication sur la lutte contre les infections 
sexuellement transmissibles et le VIH/Sida (avec les UCR) 
ainsi que l’utilisation de condoms masculin et féminin. 
 
Une évaluation à mi-parcours du plan d’actions des éduca-
teurs paires a été faite à la fin du premier semestre : à 
Fianarantsoa pour Haute Matsiatra et Amoron’i Mania, Mo-
rondava pour Morondava et Miandrivazo et Antananarivo pour 
Analamanga, Itasy et Vakinankaratra. Elles ont permis de ren-
forcer l’engagement de collègues dans la prise de 
responsabilités, améliorer le circuit d’approvisionnement en 
outils de prévention et  coordonner les appuis pour garantir la 
même qualité d’intervention dans chaque région. L’évaluation 
du plan d’action en octobre a ressortie la nécessité de recy-
clage sur les rôles et responsabilités des éducateurs pairs 
pour une remise à niveau des connaissances : la ferme-
ture/ouverture de projets change en permanence la 
composition des membres du dispositif des éducateurs pairs. 
 
Les éducateurs pairs ont été parties prenantes dans 
l’organisation et la mise en œuvre des événements de sphère 
interne du groupe IC. Que ce soit pour les manifestations 
sportives, les projections de films éducatifs sur le thème de la 
lutte, la célébration de la Journée Mondiale de la lutte contre 
le Sida (JMS), l’organisation de dépistages volontaires, 
l’animation d’événements familiaux ou la participation au car-
naval régional sur la lutte, ils ont assuré la préparation et 
déroulement des activités. 
 
La gestion des outils de sensibilisation et de prévention (prin-
cipalement les condoms et kit de premiers secours des 
voitures) a été parfaitement réalisée par ce dispositif tout au 
long de l’année 2008.  
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Mandat d’Appui et de Suivi du projet AD2M (appui au dévelop-
pement du Menabe et du Melaky)

 
 
 
Le Projet AD2M est un projet de développement ru-
ral intégré, d’appui à la gouvernance locale, à la 
sécurisation foncière et à la mise en valeur durable 
de la base productive. Il vise essentiellement à 
améliorer l’accès des populations pauvres des ré-
gions de Menabe et du Melaky à la gestion des 
ressources en eau et en terre. L’AD2M est financé 
essentiellement sur un Prêt FIDA a démarré en 
2006 pour une durée de 8 ans.  
 
Les objectifs spécifiques du projet sont de : 
 
�  Appuyer la politique et le processus institution-

nel et réglementaire de sécurisation foncière et 
de droits du sol au niveau national et dans les 
zones d’application territoriales du projet ; 

�  Mettre en valeur durablement la base produc-
tive par l’appui à la valorisation et à la gestion 
des bas-fonds et versants, à la mise en œuvre 
de techniques antiérosives et de conservation 
et à la gestion durable de la fertilité du sol. 

�  Intercooperation intervient en appui au projet à 
travers deux composantes : la composante ap-
pui à la gouvernance locale et à la sécurisation 
foncière et la composante suivi évaluation. 

  
 
Les réalisations 2008 
 
Le projet a connu deux moments forts en 2008 : la 
mise en place de son système de suivi-évaluation 
au premier semestre et sa restructuration liée au 
changement de coordonateur au second semestre.  
 
Une mission de Martin Fischler de IC Berne a per-
mis de recentrer les enjeux du SE de l’ensemble du 
projet. L’introduction de l’évaluation participative 
annuelle permettra de redynamiser la remontée des 
informations qualitatives. Ceci se matérialisera par 
une meilleure implication de ces acteurs dans la 
planification des activités du projet, leur permettant  
d’exprimer leurs attentes en fonction des rôles qui 
leur sont attribués. Le manuel de procédure de SE 
du projet est validé à l’interne et mais il reste à affi-
ner certains outils pour la collecte des données. Il 
est programmé ainsi la mise à disposition des ONG 
de terrain un manuel simplifié. 

 
Un système de suivi-évaluation par-
ticipatif à tous les niveaux 
d’intervention 
 
�
Intercooperation est chargée de l’appui 
conceptuel et de la mise en œuvre du 
suivi-évaluation au sein du projet avec 
les différentes instances du projet (ONG 
de terrain, équipe UGP) ou autres pres-
tataires spécialisés. Ci-dessous les 
éléments constitutifs du système qui 
couvrent les niveaux d’intervention du 
projet : 
 
·  Une base de données informatisée 
pour le suivi des groupes cibles (organi-
sations paysannes, communes, etc.). La 
situation de départ est dressée sur la 
base des informations collectées lors du 
travail de diagnostic et planification par-
ticipatifs  

·  Des tableaux de bords men-
suels/trimestriels pour un suivi interne 
des activités 

·  Des ateliers d'auto-évaluation an-
nuels avec les partenaires régionaux  

·  Des ateliers de suivi-évaluation parti-
cipatif annuels avec les bénéficiaires  

·  Des études annuelles d'impacts pour 
mesurer un indicateur précis défini dans 
le tableau de bord 

·  Des ateliers de concertation regrou-
pant les intervenants des zones/régions 
du projet 

·  Un système d'évaluation externe des 
performances des prestataires de ser-
vices en fonction des objectifs qui leur 
sont assignés 

·  Un système de reportage régulier à 
destination des instances de différents 
niveaux  
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Sur le plan institutionnel, le projet a fait l’objet de 
restructuration interne importante. Parmi les chan-
gements on retient le démembrement de la CAS 
pour améliorer l’intégration des thématiques et en 
conséquence l’efficacité du projet. Les implications 
institutionnelles liées au changement restent à clari-
fier avec le Coordinateur du projet et être 
formalisées. A cet effet la DIC avec l’appui de IC 
Berne ont investi du temps pour faire des proposi-
tions auprès de l’UGP pour en accélérer le 
processus. 
 
Le recrutement des ONG de terrain a permis 
d’avancer dans l’accompagnement des organisa-
tions paysannes partenaires et des responsables 
communaux. Des formations groupée 
d’alphabétiseurs villageois et la réactualisation des 
documents de planification locaux et communaux 
(PLD et PCD)  des sept communes d’intervention 
du volet « mise en valeur productive » ont été réali-
sées.  
 
Dans le domaine du foncier, la coordination avec les 
autres intervenants a marqué les réalisations. Des 
réflexions et échanges  ont été faites avec MCA et 
PNF pour définir le cadre  conceptuel en cohérence 
avec les réalités du terrain. La mise en place des 
compétences au niveau de guichets fonciers,  
l’opérationnalisation du guichet foncier d’Ankilizato 
par suite du  transfert de responsabilité de PNF  
vers AD2M en termes d’appui financier ont été réa-
lisés.  
 

 

Illustration  : Conceptualisation Evalua-
tion Participative Annuelle (CEPA) 
 
L’objectif était de tester et valider avec 
les bénéficiaires un format de collecte 
des informations pour les besoins du 
projet, en l’occurrence faire apprécier les 
bénéficiaires des réalisations du projet. 
Une simulation de prise d’informations a 
été faite avec des organisations pay-
sannes de la  Commune de 
Tsarahotana. Le questionnaire amélioré 
a été ensuite testé dans la commune d’  
Ambatolahy.  
 
Ce processus a démontré la pertinence 
de l’EPA en tant que plateforme de con-
certation des acteurs à la base et avec le 
projet pour apprécier : 
(i) le choix des activités réalisées, leur 

conformité avec les besoins 
(ii) la qualité de la mise en œuvre : 

l’approche et la méthodologie utilisée, 
la qualité de services des presta-
taires, la qualité des appuis du projet, 
des STD et des CTD tout au long du 
cycle du projet ‘identification du projet 
jusqu’à sa mise en œuvre) 

(iii) les résultats obtenus, leur conformité 
aux prévisions initiales en termes de 
quantité, qualité et échéance) 

(iv) les problèmes et contraintes ayant 
handicapé la mise en œuvre et hypo-
théqué les résultats 

(v) et enfin de formuler les solutions et 
mesures prises ainsi que les leçons à 
tirer. 
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Projet d’appui à la mise en place de centres de ser vices agricoles 
(PACSA) 
 
La mise en place des centres de services agricoles 
s’inscrit dans le cadre de la stratégie de dévelop-
pement des services aux agriculteurs du MAEP en 
parallèle avec un processus concerté d’élaboration 
d’une note-cadre de stratégie de services aux agri-
culteurs, qui permettra entre autres de préciser le 
rôle et le positionnement des CSA au sein d’une 
stratégie globale de services aux agriculteurs. 
l’objectif global de l’action est de contribuer à 
l’amélioration des conditions de sécurité alimentaire 
des zones rurales de Madagascar. 
 
A mettre en œuvre dans les régions d’Analamanga, 
Bongolava et Itasy, le projet appuie la mise en place 
et l'opérationnalisation des Centres de Service Agri-
coles comme interface et catalyseur du 
développement local, dans un processus multi ac-
teurs. 
 
Quatre résultats vont concourir à l'atteinte de cet 
objectif pour la zone 4 : la mobilisation et contribu-
tion des acteurs des régions sus citées à la mise en 
place des structures de décision des CSA et 
l’opérationnalisation des équipes exécutives. Ces 
deux structures se dotent de compétences et 
d’outils appropriés pour exercer leur fonction res-
pective de pilotage et de mise en œuvre du centre. 
Les premières expériences des CSA sont capitali-
sées et partagées pour alimenter les réflexions 
d’amélioration des conditions cadre. 
 
Le projet est mis en œuvre en partenariat avec l'As-
sociation RAVINTSARA pour une durée de 2 ans. 
 
Les réalisations 2008  
 
L’année 2008 a été consacrée principalement à :  
 
1. La prise en main de l’équipe PACSA y compris la 
programmation de l’appui à l’équipe et de l’action 
elle-même.  
 
2. La mise en place de huit nouveaux  CSA en tant 
que structures formelles, la redynamisation de trois 
anciens CSA pilotes et le renforcement du CSA de 
Miarinarivo avec le projet BVPI.  
 

Un travail de conception d’une stratégie 
d’information et de communication a été réalisé à 
cet effet  pour l’animation et l’information des ac-
teurs locaux et régionaux.  

 
 
Suivi évaluation à deux niveaux : de 
l’opérateur et des centres 
 
Le système de suivi-évaluation de ce 
projet concerne 2 niveaux : les centres 
et  AIM en tant qu’opérateur 
 
Pour les centres, le système est consti-
tué par le document « état des lieux », le 
plan de travail annuel et tout le système 
de reportage, le tableau de bord de suivi 
communiqué par le Ministère, une éva-
luation semestrielle pour collecter les 
feedback des acteurs du district ainsi 
que les réunions du comité de pilotage. 
 
Les  principaux utilisateurs de ce sys-
tème sont de manière schématique : 
 
- le centre lui-même (le Copilo et l’équipe 
exécutive) pour suivre l’efficacité du 
centre, la gestion de ses ressources et 
surtout de prise de décision pour amélio-
rer l’approche 
- les DRDR qui veillent au respect de 
l’utilisation efficiente des ressources des 
centres et de leur atteinte des objectifs 
aux producteurs 
- les acteurs centraux comme le MAEP 
et les partenaires techniques et finan-
ciers pour s’assurer de la pertinence du 
concept, de sa viabilité sur le terrain, des 
besoins de renforcement et de son inser-
tion efficace dans la stratégie  de 
services aux agriculteurs. 
 
 
Pour le moment, au niveau d’AIM, le sui-
vi de l’action se fait sur base du contrat 
de mise en œuvre avec la Délégation de 
l’Union Européenne, des réunions régu-
lières entre le MAEP et les opérateurs et 
les appuis réguliers à l’équipe de terrain. 
Le système de suivi évaluation devrait 
être étoffé en 2009 au niveau de AIM. 
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Le travail a été effectué grâce à l’implication 
d’acteurs relais qui ont assuré un meilleur ancrage 
territorial des animations et la meilleure représen-
tation des candidats aux élections.  

 
On note également la prise en main des équipes 
de pilotage (Copilo) avec l’appui au recrutement 
de l’équipe exécutive, la formation des membres 
sur les concepts de base concernant le rôle et la 
mission des CSA, ainsi que l’appui à la formalisa-
tion des centres  

 
3. La réalisation d’un mini-atelier  de préparation et 
de renforcement de capacité de l’équipe PACSA sur 
l’intégration des thématiques transversales y com-
pris la capitalisation des expériences  
 
4. La préparation de l’élaboration des états des lieux 
comme document référentiel du district et 
d’orientation en termes de stratégie de services à 
développer par le centre. Cette étape consistait à la 
compréhension commune du concept avec les 
coordinateurs premiers responsables de 
l’élaboration de l’état des lieux des centres et 
l’équipe PACSA, la préparation des outils et mé-
thodes à déployer et la récolte d’informations au 
niveau de chaque district. 
 
5. Les réflexions  internes au niveau du groupe IC 
pour la mise en œuvre de l'action test d'un fonds de 
type Fonds de Développement Agricole. La finalisa-
tion d’une stratégie de services aux agriculteurs 
avec comme dispositif principal le FRDA a abouti à 
la conclusion de l’opportunité de participer au dia-
logue des politiques en cours avec la contribution 
de SAHA, du groupe IC et la DDC. 
 
 
6. Sur le plan institutionnel, la participation aux réu-
nions d’échanges entre les opérateurs d’appui 
organisée par le MAEP. Les thèmes abordés con-
cernaient les aspects de la mise en œuvre, le 
manuel des procédures des centres, les modules de 
formation à destination des membres du COPILO et 
de l’équipe exécutive des Centres ou encore de 
l’évolution des reflexions sur la stratégie de services 
agricole. 
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Projet FORECA 
 
Le projet de FOrêts engagées pour la REduction des 
émissions de CArbone est en appui au Gouvernement 
de Madagascar dans l’établissement d’un mécanisme 
visant la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre provenant du déboisement et de la dégradation 
des forêts à Madagascar. Initié en Juillet 2007, il 
s’approche de la fin de sa première phase. 
 
Il est mis en œuvre en multipartenariat entre la DDC, 
la GTZ et le BMELV et par des partenaires techniques 
comme Intercooperation, le PGME (ex-PGDRN) et les 
universités ESSA-Forêts et Vti. 
 
Des 7 sites d’intervention, les forêts de Tapia et Amo-
ron’i Mania et le corridor forestier de Manompana 
concernent le groupe IC. 
 
Les réalisations 2008   
 
Les critères provisoires d’engagement de forêt ont été 
identifiés en concertation avec les communautés. Le 
principe fort de collaborer avec les collectivités territo-
riales décentralisées est retenu pour tous les sites en 
plus de ces critères : 
 

a) Forêt menacée d’une superficie �  500ha 
b) Forêt dégradée : on peut retracer un proces-

sus de déforestation depuis les 5 dernières 
années 

c) Existence d’une structure de gestion locale de 
type VOI, ç’est à dire forêt dont la gestion est 
transférée à une ou plusieurs VOI  

 
Une proposition de définition de la zone de référence a 
été faite pour les deux sites du Groupe IC et sont en 
cours pour les autres sites du projet. 
 
Des méthodologies de quantification du carbone et 
d’analyse des facteurs et acteurs de la déforestation et 
dégradation forestière ont été faites par l’ESSA-Forêts. 
L’enjeu foncier d’accaparation de terrain pour en 
changer l’affectation et l’utilisation du bois de chauffe 
semblent être les principales causes de la déforesta-
tion des forêts de tapia, tandis que l’accessibilité et la 
pression démographique priment pour le corridor de 
Manompana. 
 
La mise en place du Comité Technique REDD a mar-
qué 2008. A travers ce comité, le projet a appuyé le 
MEFT dans (i) l’obtention d’un appui de la Banque 
Mondiale dans le cadre du Forest Carbon Partnership 
Facilities et (ii) l’organisation d’un side event sur le 
thème REDD à la Conférence des Parties à Poznan, 
Pologne comme il l’a fait l’année précédente à Bali, 
Indonésie.

 
Un suivi-évaluation interinstitutionnel 
pour un projet multi-partenaires 
 
En tant que projet multi-acteurs, le projet 
REDD FORECA a des systèmes de suivi-
évaluation à trois niveaux : 
 
Le niveau interinstitutionnel matérialisé par 
le document de projet, le code de conduite 
et les décisions des réunions semestrielles 
du comité de pilotage 
 
Le niveau projet REDD Foreca qui par le 
biais de son secrétariat exécutif, produit et 
utilise un système de planification et de 
reporting propre, organise des réunions de 
réflexions et de thématisation à l’interne (le 
groupe FORECA) et avec les partenaires 
(CT REDD du FCPF par exemple) 
 
Le niveau des acteurs directs du projet à 
savoir le MEFT, la GTZ/PGM-E, le groupe 
Intercooperation Madagascar, Essa-Forêts 
et vTI. Pour le groupe IC Madagascar, le 
suivi et évaluation des partenariats pour ce 
projet est fait à travers le Memorandum of 
Understanding entre AIM et DIC, le contrat 
de mise en œuvre du projet entre Saha et 
la DIC et les différents tdr des experts mo-
bilisés pour des thèmes spécifiques.  
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Projet MIANTSA (Menabe Ifarimbonana amin’ny ANtoka 
ara-TSAkafo)
 
Ce projet contribue à l’amélioration durable de la situa-
tion nutritionnelle de la mère, de l’enfant et des 
ménages vulnérables de la région du Menabe. Il s’agit 
de renforcer les capacités des ménages cibles à assu-
rer une sécurité alimentaire durable par la maîtrise des 
pratiques d’alimentation équilibrée, d’hygiène, 
d’amélioration de la production alimentaire, en tenant 
compte des intérêts stratégiques de genre et de la va-
lorisation durable des ressources locales. 
 
Le projet est mis en œuvre en partenariat avec 
l’Organisation Action Socio-sanitaire Organisation Se-
cours (ASOS), spécialiste de l’approche nutritionnelle 
spécifique de la mère et de l’enfant. AIM est respon-
sable du volet éducation et sécurité alimentaire au 
niveau des écoles, tandis qu’ASOS est responsable 
du volet nutrition et santé. Le projet développe égale-
ment des collaborations avec les responsables 
régionaux, communaux et des fokontany, mais aussi 
avec l’Office National de Nutrition et avec les services 
déconcentrés des ministères concernés. 
 
 Les réalisations 2008   
 
Pour le volet éducation et sécurité alimentaire le par-
tenariat avec les associations de parents d’élèves 
(FRAM) a tourné autour du fonctionnement de 16 can-
tines scolaires pour 3080 élèves. Des activités 
connexes à ces cantines ont été menées en vue 
d’assurer leur pérennité, comme des appuis en in-
trants agricoles améliorés et en techniques culturales 
à des groupements de ménages FRAM pour des acti-
vités génératrices de revenus (AGR) productives. En 
total 82 groupements représentant 373 ménages ont 
pu bénéficier d’un appui. 
 
Le projet a appuyé 21 jardins scolaires avec des cul-
tures maraîchères, du soja, de l’igname, du moringa et 
des papayers et a dispensé des formations en tech-
nique de transformation et de conservation des fruits 
et légumes aux FRAM. De plus, le projet profite de 
toutes ces activités menées par les 43 FRAM parte-
naires pour renforcer leurs capacités socio-
organisationnelles à gérer durablement leurs activités.  
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L’évaluation externe recommande le ren-
forcement des FRAM 
 
L’évaluation externe apprécie le partenariat pu-
blic privé dans le développement. 
 
Le projet a procédé à une évaluation externe à 
mi-parcours en 2008 : le constat global a dé-
montré (i) une amélioration durable de la 
nutrition des femmes enceintes et allaitantes, 
des nourrissons, des enfants de moins de 5 ans 
et des écoliers dans les zones d’intervention et 
(ii) l’effectivité d’un partenariat public privé dans 
l’approche opérationnelle du projet. L’évaluation 
a aussi constaté la faiblesse des FRAM dans la 
gestion de leurs activités. 
 
Pour le volet Nutrition et Santé, un appui de 
proximité aux agents de terrain et un suivi de la 
régularité et la fiabilité des données recueillies 
par site sont recommandés. Une poursuite de la 
négociation avec l’UNICEF et le PAM pour la 
fourniture en corn soya blend est aussi suggé-
rée en parallèle avec la révision des besoins 
réels par site en Koba Mazika. Un renforcement 
socio-organisationnel des groupements 
d’éleveurs pour la promotion de la filière canards 
prêts à gaver doit être réalisé en 2009 comme 
contribution à la pérennisation des acquis. 
 
Pour le volet de la Sécurité alimentaire et éduca-
tion, le suivi des changements de 
comportements des FRAM dans l’adoption de 
nouvelles recettes permettrait d’adapter lesdites 
recettes aux habitudes pour faciliter leur adop-
tion. Le projet devrait appuyer les FRAM à 
développer un jardin scolaire : à titre éducatif et 
comme activité rémunératrice. De manière gé-
nérale, un renforcement des compétences de 
gestion des FRAM est recommandé pour une 
meilleure gestion des activités : le suivi post-
formation est préféré au recyclage dans certains 
cas. 
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En plus des activités habituelles de suivi de crois-
sance des enfants et de suivi de l’état nutritionnel 
des mères, l’année 2008 a été marquée par la dis-
tribution de farine enrichie (Koba Mazika), pour 
prévenir les cas de malnutrition aiguë dans les 45 
sites de surveillance nutritionnelle, ainsi que par 
l’appui aux AGR de 378 mères membres de 71 
groupements. 
 
 
Le projet appuie la création de 9 centres d’accueil 
des enfants malnutris (CAEM), pour pallier à 
l’absence des CRENAM  prévus au sein des 
centres de santé de base. Cette initiative a été re-
prise par l’Office National pour la Nutrition qui l’a 
répliquée dans d’autres régions. En outre, l’appui 
aux activités rémunératrices des groupements de 
femmes enceintes et mères allaitantes par la dota-
tion d’un canard et de quatre canes par mère leur 
permettra d’améliorer leurs revenus et de prévenir 
l’insécurité alimentaire.  
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 Projet KOLO ALA MANOMPANA 
 
Le Projet Kolo Ala Manompana (KAM) a pour objectif 
l’amélioration des revenus et le maintien des services 
environnementaux pour les communautés et com-
munes rurales vivant autour du corridor forestier de 
Manompana. Il est caractérisé par l’application d’une 
gestion décentralisée et adaptative des ressources 
forestières. 
 
Plusieurs partenaires mettent en commun leur com-
pétence pour la réalisation du projet : la DGEFT pour 
l’officialisation de la gestion contractualisée des forêts 
à travers les actions de transfert de gestion, AIM pour 
le processus Koloala et le transfert de gestion, IC 
Berne pour l’amélioration des moyens de subsis-
tance, l’équité et le genre, CIFOR dans l’appui 
méthodologique en matière de gestion adaptative et 
collaborative, les centres de recherche scientifique 
dans les analyses spatiale et biophysique et les 
études des moyens de subsistance, et la DIC pour le 
volet carbone. 
 
Les réalisations 2008   
 
 
Des actions de renforcement de capacité ont été or-
ganisées : formations en inventaire forestier et 
inventaire de biomasse pour l’équipe; en animation et 
facilitation pour les 20 animateurs villageois du projet 
 
Des actions de sensibilisation et d’information au ni-
veau des 20 villages du corridor ont été faites 
conjointement par le projet, les agents villageois et 
les communes concernées. Les communautés de 
base (COBA) ont participé dans la collecte des don-
nées socio-économiques locales et l’analyse de la 
situation du paysage forestier au niveau village. 
 
Une planification participative combinée avec une 
analyse spatio-temporelle et biophysique du paysage 
intègre toutes les parties prenantes à différents ni-
veaux : 

- la DGEF à travers une convention de collabo-
ration portant sur la mise en œuvre conjointe 
d’un projet pilote de gestion durable des res-
sources forestières du corridor forestier de 
Manompana 
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- les partenaires techniques et financiers pour 
la consolidation de la planification annuelle 
du projet  



� ������ �	 �
 �����
	�� � � �� ������� � ������ ���� �������� �� � �

 
 

- les 3 communes concernées par la gestion 
du Corridor à travers une convention de col-
laboration avec le projet pour concrétiser la 
gestion décentralisée du paysage forestier 
de Manompana 
 

- et les communautés de base à qui les 20 
agents villageois, élus par leurs paires ont 
facilité l’intégration dans le processus de 
planification, de mise en œuvre et de suivi 
du projet. 
 

Le projet dispose actuellement des données socio-
économiques des 20 villages concernés par la ges-
tion du corridor qui ont permis de produire un jeu de 
cartes avec délimitation des Communes et Fokon-
tany, la localisation des villages, la délimitation des 
massifs forestiers, les infrastructures, la démogra-
phie etc. Un plan de zonage a été élaboré, puis 
validé par les communautés locales.  

 
Le plan d’aménagement du site est un outil pour 
l’exploitation rationnelle des ressources forestières 
et la conservation de la biodiversité. Les inventaires 
sommaires d’exploitation et de biomasse, les études 
socio-économique et écologique des fragments de 
forêts, de la viabilité et de la vulnérabilité des éco-
systèmes du corridor, écologique de quelques 
espèces de valeur en vue d’un processus de restau-
ration des zones sont fait pour le préparer. 
 
Durant cette année 2008, KAM a pu atteindre 
quatre résultats principaux : 
 
1. L’officialisation du site Koloala est en cours grâce 

aux conventions de collaboration signées entre 
AIM et les autorités administratives (DGEF et 
Communes) d’une part et les efforts pour sortir 
dans les meilleurs délais le schéma 
d’aménagement, d’autre part. Le site est actuel-
lement régi par l’arrêté interministériel du 18 
octobre 2008 portant sur la protection temporaire 
des sites d’intérêts biologique et écologique. 

2. Les communautés de base sont prêtes à prendre 
en main la gestion du massif forestier selon le 
plan de zonage établi en commun. 

3. Toutes les données collectées jusqu’ici consti-
tuent une base pour l’élaboration d’un plan 
d’aménagement du massif forestier, outil pour 
l’exploitation durable et la conservation de la bio-
diversité.  

4. L’équipe a recentré les actions de tous les parte-
naires vers l’objectif du projet. 
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Unités d’Appui pour le Développement Local (UADEL) 
  
 
Démarré en 2005, le mandat d’AIM pour la mise en 
œuvre des UADELs Haute-Matsiatra, Amoron'i Ma-
nia et Menabe s'est achevé à la fin du mois de 
décembre 2008. Le mandat, financé par l'Union Eu-
ropéenne et le Programme SAHA, s'insère dans le 
cadre du Programme d'Appui aux Communes et 
Organisations Rurales pour le Développement du 
Sud (ACORDS). 
 
Pour rappel, l'objectif spécifique commun aux trois 
projets était "l'appui au développement régional par 
la responsabilisation des communes et des popula-
tions, basée sur un processus de gestion 
transparente, autonome, assurant la pérennité des 
actions, intégrant l'équité de genre ainsi que les be-
soins et intérêts des groupes défavorisés".  
 
L'action a ciblé les acteurs communaux, et a été 
mise en œuvre en partenariat avec les associations 
locales Haogna Soa et APMM. Mais elle a aussi été 
réalisée en étroite collaboration avec les équipes 
Régionales, les Districts, les Services Techniques 
Décentralisés et les Projets/Programmes, y compris 
les entités relevant du Groupe Intercooperation 
dans chaque région. 
 
Les réalisations 2008 
 
D'une manière générale, les UADELs ont contribué 
à l'expérimentation et à la concrétisation des con-
cepts et outils liés à la décentralisation effective, 
entre autres bonne gouvernance et l’inversion de 
flux (flux de responsabilités et flux financiers). 
 
Par rapport au résultat lié à la capacité des respon-
sables communaux à assurer la maîtrise d'ouvrage 
du développement local, les activités réalisées en 
2008 ont porté entre autres sur : 
 
�  L'accompagnement et le renforcement de ca-

pacités des acteurs communaux en matière 
d'évaluation d'offres (bureaux d'études ou en-
treprises), passation de marchés de 
services/travaux, suivi simplifié de chantiers, 
gestion/exploitation des infrastructures, bonne 
gouvernance…. 
 

�  Des formations spécifiques destinées aux mo-
dérateurs communaux (techniques d'IEC et 
animation, leadership et communication so-
ciale….), aux secrétaires trésoriers comptables 
(gestion cycle budgétaire, fiscalité locale, appli-
cation du système minimum de trésorerie).  

�
Un système de suivi-évaluation à 
trois niveaux 
 
Le dispositif de suivi-évaluation des 
UADELs se décline à trois niveaux : 
 
�  Par rapport à chaque commune sous 
financement ACORDS. Cette partie a 
été mise en place et mise en marche 
par AIM, sur la base de l'alimentation et 
l'exploitation par la commune elle-
même, à travers un Responsable de 
Suivi-Evaluation qui fait partie de 
l'équipe communale. 
 
�  Par rapport aux activités, effets et 
impacts de l'action de l'UADEL. Cette 
partie a été mise en place, alimentée et 
exploitée par chaque équipe UADEL. 
 
�  Par rapport à l'ensemble du Pro-
gramme ACORDS. Ce dernier niveau a 
été mis en place, opérationnalisé et ex-
ploité par l'Unité de Gestion du 
Programme, sur la base de l'alimenta-
tion faite par les équipes UADELs 
 
Dans le but de valoriser les acquis des 
UADELs en matière de suivi-évaluation, 
AIM envisage de capitaliser dans un 
proche avenir les expériences dévelop-
pées autour de la mise en place et du 
début d'opérationnalisation du dispositif 
au niveau des communes. 
 

�   
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Par rapport au résultat sur la capacité des respon-
sables communaux en matière de planification, les 
réalisations ont été axées sur l'appui aux com-
munes dans la mise à jour des PCD, et sur la 
formation en techniques de planification, avec en fi-
nale l'élaboration des Plans de Travail Annuel et 
des Budgets pour l'année 2009. 
 
De manière générale, la mise en œuvre de ce projet 
a rencontré trois types de problèmes : dues au con-
texte régional, aux acteurs communaux ou à la 
prestation de services. Une collaboration etroite 
avec les services techniques déconcentrés a permis 
d’adresser en partie ces difficultés et à perenniser 
les acquis. 
 
2008 a vu la passation de relais aux Districts, Ser-
vices Techniques Déconcentrés et à l'Unité de 
Gestion du Programme. Cette remise du paquet 
d'outils de suivi technique et financier des com-
munes qui continuent la mise en œuvre du 
Programme ACORDS jusqu'à juin 2009 s'inscrit en 
complément des actions de renforcement de capa-
cité, et dans l'optique de pérenniser les acquis de 
l'action de AIM. 
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L’évaluation externe finale : le projet 
a amélioré l’organisation communale 
 
 
L’évaluation finale des UADELs a été 
menée au cours du dernier trimestre.  
Par rapport à l’appui aux acteurs com-
munaux (84 communes concernées 
pour les 3 régions), voici les grandes 
tendances identifiées par la mission: 
 
 

�  L’accompagnement des com-
munes a permis l’amélioration de leur 
capacité d’analyse des probléma-
tiques locales de développement, de 
planification des actions, y compris 
les actions liées à l’investissement 
pour infrastructures, de négociation 
et de mobilisation de partenariat et de 
mobilisation de ressources par le re-
couvrement fiscal 

 
�  L’appui et la formation des res-

ponsables communaux ont facilité 
l’exercice de leur mission 
d’administration des affaires de la 
commune comme la  présentation 
des comptes administratifs, 
l’élaboration du budget et du PTA et 
la redevabilité envers la population 
dans l’affichage des informations y 
compris les budgets et fonds reçus. 

 
�  Le dynamisme des acteurs 

communaux dans tout le processus 
de développement a été témoigné 
par l’amélioration des services com-
munaux délivrés à la population 
comme l’état civil, le certificat foncier 
et les différentes organisations de la 
Commune. 
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Projet Réserve de Biosphère de Mananara- Nord 
   

L’objectif du projet (2003 – 2009) est la conserva-
tion de la biodiversité et la gestion durable des 
forêts primaires par les communautés de base rive-
raines, ainsi que la réduction de la pauvreté rurale 
par le biais d’activités de génération de revenus 
supplémentaires dans la Réserve.  
A la fin du projet d’appui, un système de conserva-
tion et de gestion de forêts pérenne et autonome 
sera mis en place, et les ménages regroupés dans 
les organisations paysannes partenaires auront 
augmenté et diversifié leurs revenus annuels. 
 
Le projet est cofinancé par la Commission Euro-
péenne et exécuté par le consortium Madagascar 
National Parks (ex ANGAP) et Intercooperation. Le 
canton de Vaud et ESAPP (CDE-SDC) ont égale-
ment apporté des contributions financières. 
 
Les réalisations 2008   
 
Les actions se sont concentrées sur la consolidation 
des acquis notamment dans la délimitation du Parc 
National avec la population riveraine et compléter 
son marquage par des panneaux et layons.  
 
Le système de surveillance participatif, impliquant 
des surveillants villageois, a été formalisé. Cinq 
transferts de gestion ont été finalisés et signés, por-
tant à 24 le total autour du Parc National Mananara. 
La ceinture verte ainsi constituée devra permettre 
aux riverains de gérer et bénéficier durablement des 
produits forestiers, tout en protégeant le Parc.  
 
La population riveraine a pu créer de nouvelles 
sources de revenus durables avec les infrastruc-
tures éco-touristiques villageoises gérées par les 
Associations féminines.  
 
Les 600 membres de l’association des planteurs de 
Mananara ont renouvelé leurs certifications biolo-
giques et de commerce équitable, et ont pu vendre 
la totalité de leur production à l’exportateur parte-
naire. L’Association a également participé à la Foire 
du Salone del Gusto en Italie, afin de faire la promo-
tion de leur produit. Grâce au fonds du Premium de 
commerce équitable, l’association a réalisé 4 ponts 
et 5 écoles dans les villages. La visite de 
l’ambassadeur de l’Union Européenne, du bureau 
d’appui à l’ordonnateur National du FED, de la 
DREFT, de Madagascar National Parks et du 
groupe Intercooperation a marqué l’année. 

 
Le suivi basé sur des indicateurs du 
cadre logique 
 
Le projet applique une approche de suivi 
et évaluation classique, basé sur des in-
dicateurs par objectif et par résultat 
attendu, inscrits dans le cadre logique. 
Toutefois le suivi annuel de ces indica-
teurs pose des défis très différents. 
Certains comme les ‘revenus paysans’, 
‘paysans adoptants’ ou ‘évolution des 
rendements’ sont faciles à suivre, 
d’autres comme ‘couverture de coraux 
vivants’, nécessitent une approche 
scientifique spécifique, et encore 
d’autres comme ‘l’évolution du couvert 
forestier’, ne peuvent se faire que pério-
diquement à l’aide d’images satellitaires. 
 
Pendant certaines années, le projet a 
bénéficié du programme de ‘Monitoring’ 
de la CE, envoyant un expert qui fait une 
courte mini-évaluation de la situation et 
établi des conclusions et recommanda-
tions sur 2 pages, alimentant ainsi une 
discussion intéressante entre projet et 
partenaires.  
 
Approchant la fin de phase, le projet a 
conçu une approche de suivi et de capi-
talisation finale des expériences faites 
pendant les 7 ans. Avec l’aide d’un cofi-
nancement spécifique d’ESAPP (CDE-
SDC), le projet pourra conduire des 
études d’impact spécifiques dans les 
domaines cruciaux de conservation, ges-
tion des forêts, et génération de revenus, 
ce qui devrait aboutir à une évaluation 
du bénéfice économique de 
l’investissement du projet. Les aspects 
techniques seront synthétisés dans des 
notes thématiques et présentés et discu-
tés lors d’un atelier national. Etant à la 
fin de projet, l’objectif de ce travail de 
capitalisation consiste principalement à 
tirer des leçons pour des projets simi-
laires comme à Manompana ou à 
Marolambo. 
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Projet FAMAHA (Faritse Androy MAgnasoa ty HAhavelo’e)  
 
Ce projet a pour but de renforcer la sécurité alimen-
taire des communautés rurales des districts de 
Bekily et de Beloha dans la région de l’Androy par 
l’amélioration durable de la disponibilité des ali-
ments, de l’accessibilité des moyens de production 
et des revenus des ménages en évitant 
d’augmenter les disparités sociales et les inégalités 
de genre existantes. Le projet tient aussi à assurer 
la valorisation optimale des facteurs de production 
des exploitations agricoles représentatives de la 
zone d’intervention en vue du développement de fi-
lières agricoles porteuses. 
 
Le projet est mis en œuvre en partenariat avec 
l’association locale Manambina. Il collabore avec les 
Fokontany et les communes dans l’identification des 
producteurs cibles, avec les services déconcentrés 
du Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la 
Pêche pour l’acquisition des semences de sorgho et 
de leucena. 
 
 
Les réalisations 2008   
 
Ayant commencé effectivement en mars 2008, le 
projet s’est attelé à l’identification des 6 communes 
et des 30 fokontany d’intervention, au recrutement 
des 6 animateurs communaux et à l’étude du milieu 
(contexte socio culturel,…). La typologie des mé-
nages a montré 4 catégories en fonction de leurs 
moyens de production (moderne ou traditionnel), de 
la superficie de leurs terres (de moins de 1 ha à 
plus de 5 ha) et des chefs de ménage (homme ou 
femme seule).  
 
 
Les filières porteuses ont été identifiées (arachide, 
oignon, manioc, sorgho…) à partir de l’étude de 
marché et des intérêts manifestés par les paysans 
au cours des séances de diagnostic participatif. 
Pour démarrer les activités agricoles, le projet a 
identifié 1 producteur de semences et 20 ménages 
cibles par fokontany, qui ont été dotés de semences 
améliorées d’arachide, d’oignon, de manioc ou de 
sorgho selon leur choix. De plus, des formations en 
techniques culturales améliorées ont été dispen-
sées par commune et ont d’abord porté sur les 
cultures d’arachide, du manioc et du sorgho. 
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Mandat de préparation d’un projet de Solidarité Int ernationale Eau 
avec la commune de Lausanne 
 
  
 
Le projet Solidarité Internationale Eau de la 
commune de Lausanne est un projet de dé-
veloppement qui vise l’amélioration de 
l’accès à l’eau potable pour la population. Le 
projet   à Madagascar s’articule autour de 
deux volets : partenariat avec deux com-
munes malagasy et formation.  
 
Le volet «partenariat» permet de renforcer 
les capacités des structures locales de ges-
tion de l’eau (commune et opérateur local) et 
de financer la réalisation d’infrastructures en 
eau.  
 
Le volet «formation», implique les techni-
ciens d’eauservice dans une collaboration 
directe avec des acteurs locaux du domaine 
de l’eau, tel que le Centre National d’Études 
et d’Applications du Génie Rural (CNEAGR), 
l’association des opérateurs locaux, etc. 
 
Les réalisations 2008  
  
La DIC a organisé au mois de mai 2008 
une mission d’eauservice avec le but 
d’avoir une bonne compréhension du mi-
lieu et le montage du projet. Les 
informations récoltées par l’association Vi-
kina au cours des études effectuées par 
celle-ci ont  permis d’avoir une vision ob-
jective de la situation de l’eau dans les 
communes présélectionnées et ont con-
duit au choix des communes de Faratsiho 
(Vakinankaratra) et Fandriana (Amoron’i 
Mania), retenues dans le cadre de la mise 
en œuvre du volet 1.  
 
Les premiers contacts avec les parte-
naires locaux sont établis par des 
discussions avec les concernés avec 
comme objectif principal d’identifier des 
pistes de collaborations possibles dans le 
cadre de la mise en œuvre des deux vo-
lets du projet. Ceci a abouti à la 
préparation des communes à entrer en 
collaboration avec Lausanne grâce aux 
activités d’accompagnement suivantes : 
 
• un premier contact avec les acteurs com-
munaux pour introduire l’idée d’une 
collaboration et d’en discuter les principes,  

• formalisation des décisions de chaque 
commune à entrer dans le processus,  
• planification avec les communes les ac-
tions à mener dans le cadre du secteur de 
l’eau et l’assainissement, y compris la plani-
fication pour le compte de l’année 2009 et  
• préparation de la convention de partenariat 
et  les termes de référence des prestataires 
de service chargés d’assurer 
l’accompagnement des communes en tant 
que maîtres d’ouvrage de la mise en œuvre 
des projets. 
 
La collaboration de DIC avec la commune de 
Lausanne est en phase de lancement. Les 
premières démarches et  expériences avec les 
communes de Faratsiho et Fandriana alimen-
teront dans l’avenir la duplication de l’initiative 
dans d’autres communes.  
 
Ces expériences seront par ailleurs largement  
étoffées par les acquis des projets et pro-
grammes mis en œuvre par le groupe 
Intercooperation dans le secteur, 
l’accompagnement à la maîtrise d’ouvrage 
communale et l’inversion de flux.   
 
L’accompagnement des communes en tant 
que maître d’ouvrage prévoit d’initier la mise 
en place et l’opérationnalisation d’un système 
de suivi-évaluation au niveau de la commune 
en  commençant par le secteur de l’eau et as-
sainissement pour se développer  sur 
l’ensemble des services communaux. 
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Projet SOAVA (Sehatra sy Ombona antoka Ampiroborobo ana 
ny Vokatra Aondrana) 
 
 
En septembre 2008, AIM est mandatée par l'Union Euro-
péenne pour la mise en œuvre de deux projets d’appui aux 
filières d’exportation (girofle, café, vanille) dans la Région 
d'Analanjirofo. Les actions à réaliser dans les Districts de 
Soanierana Ivongo et de Mananara-Nord ont pour objectif 
spécifique "d'améliorer les revenus des ménages ruraux par 
l'augmentation de la valeur ajoutée locale et la profession-
nalisation des filières girofle, vanille et café".  
 
L'action cible différents niveaux d'acteurs locaux : les mé-
nages producteurs et les groupements, les collecteurs / 
conditionneurs de produits, et les communes en tant que 
collectivités territoriales décentralisées. 
 
D'autre part, l'action va valoriser les acquis des groupe-
ments qui ont été appuyés par Madagascar National Parks 
et IC dans le cadre du Projet Réserve de Biosphère Mana-
nara-Nord. Ces groupements sont en effet devenus 
professionnels dans les filières girofle et vanille bio, et ont 
pu améliorer progressivement leurs revenus. 
Elle sera mise en œuvre en synergie avec les intervenants 
de la zone : organismes de recherche et projet de dévelop-
pement. Un partenariat effectif est également prévu avec 
les organismes de certification. 
 
Les réalisations 2008 
 
La phase de démarrage a été marquée par les activités sui-
vantes : 
 
�  Recrutement, prise en main et formation du personnel 

(en techniques culturales et traitement post-récolte et 
en lutte biologique avec un paysan formateur) 

�  Ateliers de lancement niveau national et régional 
�  Visites de terrain avec la Délégation de la Commission 

Européenne 
�  Ateliers de planification et de mise en place du système 

de suivi-évaluation 
�  Réalisation du diagnostic initial des filières. 

 
Les principaux résultats attendus de l'action sont liés à : 
 
�  L'amélioration qualitative et quantitative de la produc-

tion au niveau des ménages producteurs et des 
groupements 

�  La mise en conformité des produits malgaches avec les 
normes et standards du marché national et internatio-
nal 

�  La réorganisation des marchés intérieurs de manière 
concurrentielle et au bénéfice des producteurs 

�  L'identification/exploitation des marchés de niche (bio, 
équitable) pour les producteurs et leurs groupements. 

Développement d’un système de 
suivi-évaluation ��
 
Au niveau du bailleur, le dernier tri-
mestre 2008 a été l'occasion 
d'organiser une session d'information 
des opérateurs d'appui du Pro-
gramme, sur le dispositif de 
monitoring au niveau national. 
 
Par rapport à l'intervention de AIM, 
d'une manière générale, le système 
de suivi évaluation de l'action permet-
tra de suivre l'évolution des 
indicateurs au niveau des résultats et 
des objectifs. Cette thématique sera 
développée au cours du premier tri-
mestre 2009, avec les principales 
étapes ci-après : 
 
* Formation et compréhension com-
mune du concept et des outils  
* Formulation des Indicateurs Objec-
tivement Vérifiables 
* Elaboration des outils de collecte 
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Reboisemment Communautaire MDP Ankotrofotsy 

 
Le projet vise à créer un espace agroforestier à voca-
tion de séquestration de carbone dans la Commune 
rurale d’Ankotrofotsy pour améliorer le niveau de vie 
des Communautés grâce au revenu carbone issu de la 
vente de certificats. Le projet est dans sa première 
phase (2007-2009) et prévoit d’intégrer le marché offi-
ciel du Mécanisme de Développement Propre (MDP).   
  
Le promoteur du projet est la fondation Tany Meva qui 
subventionne le projet et mandate l’association FFA 
pour la mise en œuvre technique et les suivis sur le 
terrain ; les associations de reboisement en tant que 
propriétaires des plantations. Intercooperation inter-
vient dans les appuis thématiques au montage de la 
composante « carbone » du projet et le marketing du 
projet en Europe. 
 

Les réalisations 2008   
 
Les principales réalisations ont été les suivantes: 
 
�  Le renforcement de capacité : d’une part, les associa-

tions de reboisement sur les techniques de 
reboisement  et d’autre part les promoteurs du projet 
sur les standards comme CCBS et Plan VIVO.  
 

�  L’amélioration de la visibilité du projet au niveau des 
acteurs régionaux : chaque niveau de CTD et STD est 
informé de l’existence du projet et se prépare à une 
éventuelle collaboration. Le Maire de la commune est 
actif dans le processus de mise en œuvre du projet. 
 

�  La négociation de création de Guichets fonciers pour 
les 3 Fokontany concernés de la commune avec le 
projet AD2M pour la sécurisation des parcelles de re-
boisement. 
 

�  L’étude d’impact environnemental : le cahier de 
charges est obtenu et une fois signé le permis de mise 
en œuvre est délivré par l’ONE 
 

�  Un réajustement de la planification suite à l’échec de 
la première campagne dû au décalage du calendrier 
sylvicole. 
 

�  L’identification d’acheteurs potentiels, First Climate et 
Primaklimat tous deux sur le marché volontaire 

 
�  La soumission à un appel à projet auprès de  CAS-

CADe pour l’accompagnement technique du montage 
de projet MDP  
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Projet de COrridor Forestier de FAndriana Marolambo  (COFAM) 
  

Le projet COFAM a pour objectif global la 
contribution à la gestion durable des fo-
rêts primaires de Madagascar. Il vise 
spécifiquement la conservation de la bio-
diversité du Corridor forestier de 
Fandriana Marolambo et l’amélioration 
des conditions de vies des communautés 
riveraines. Pour sa mise en œuvre, on y 
développe un système de co-gestion fo-
restière décentralisée. 
 
Ce projet a été développé par le consor-
tium  formé de Madagascar National 
Parks, Association Intecooperation Mada-
gascar et Intercooperation. Après sa 
soumission auprès des bailleurs de fonds, 
il a obtenu le soutien financier de l’Union 
européenne Madagascar. Il sera  mis en 
œuvre par une équipe multidisciplinaire 
unique à mettre en place par les trois Ins-
titutions. 
 
  
Ce projet de durée de 5 ans commence le 
1er janvier 2009 et se termine au 31 dé-
cembre 2013. Les communautés de base 
en sont les premiers groupes cibles. Il est 
assorti de trois principaux résultats à at-
teindre: (1) un dispositif de co-gestion des 
forêts du corridor forestier entre les rive-
rains, les autorités et services 
décentralisés et Madagascar national 
Parks sera mis en place et opérationnel, 
(2) les services environnementaux pour 
les communautés locales sont maintenus 
et des revenus supplémentaires sont gé-
nérés, et (3) les expériences de 
Marolambo sont diffusées et alimentent 
les dialogues de politiques aux niveaux 
national et international. 
 
Pour atteindre ces résultats, les princi-
pales activités prévues pour ce projet 
tournent autour de : 
 
1. Le renforcement des capacités des 
COBA et de la structure de co-gestion, 
l’appui technique/financier de la conserva-
tion et la mise en œuvre du plan de 
gestion et d’aménagement 
 

2. La génération des revenus dans les 
trois domaines (forestier, agricole et éco-
touristique) 
3. Le partage d’expériences et la contri-
bution au dialogue de politique 
 
Ce projet se caractérise par l’application 
du système de co-gestion dans lequel les 
rôles des différentes parties prenantes 
sont bien définis, les décisions sont prises 
en commun, les actions sont réalisées de 
manière concertée et les résultats et bé-
néfices sont à partager. 
 
Les réalisations 2008 
 
Cette année a été consacrée au dévelop-
pement de ce projet, puis à sa soumission 
auprès de l’Union européenne et enfin à 
la signature du contrat de subvention 
entre Madagascar National Parks et la 
Délégation de l’Union Européenne à Ma-
dagascar le 09 décembre 2008. Une 
soumission à un appel à projet de CAS-
CADe pour l’accompagnement technique 
du montage de projet MDP a également 
été faite en 2008. 
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Programme 2009   -   Chapitre 4    
�

Les moments forts pour 2009 
�

Janvier �  COPILO Saha 
 

Février 
�  Restitution de l’étude intégration économique dans GOLO 

(DEL) 
�  Réunion de coordination Groupe IC  

Mars �  Atelier de lancement du projet COFAM 

Avril 

�  Echanges avec SAHEL 
�  Rencontres et journée Groupe IC au Betsileo 
�  Assemblée Générale AIM 
�  Accord de siège et rapport annuel 2008 

Mai �  Rencontres et journée Groupe IC Côte-Est 
�  Réunion de coordination groupe IC 

Juin 
�  Formation sur intelligence émotionnelle  
�  Planification phase II FORECA  
�  Réunion Commission Direction IC Berne 

Juillet �  Plateforme de planification SAHA IV 
�  COPILO SAHA 

Août VACANCES 

Septembre 
�  Atelier de planification SAHA IV  
�  Réunion de coordination Groupe IC 
�  Evaluation Projet Biosphère Mananara 

Octobre �  Planification Groupe IC 2010 
�  Réunion Commission Direction IC Berne 

Novembre 
�  Planification 2010 Saha 
�  Planification 2010 AIM 
�  Evaluation MIANTSA 

Décembre �  Clôture CSA 
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Etats financiers - Chapitre 5   

Délégation Intercooperation à Madagascar 
�
�

EMPLOIS 2008 en Ariary en CHF

Charges de Structure
Délegation IC Mada 417 668 665 245 687
Programme SAHA 2 265 744 889 1 332 791
Programme Munsingen 18 338 023 10 787

0
0

2 701 751 577 1 589 266
Charges opérationnelles
  Programme SAHA 4 253 508 267 2 502 064
  Programme SAHA/RADIO 5 276 554 3 104
  Programme Munsingen 303 028 956 178 252
  Programme AD2M 45 548 573 26 793
  Programme SIDA 84 275 550 49 574
  Programme FORECA 97 974 422 57 632
  Programme LAUSANNE 25 046 412 14 733
  Programme CSA 60 000 35

4 814 718 734 2 832 187

7 516 470 311 4 421 453

RESSOURCES 2008 en Ariary en CHF

Cooperation Suisse (SAHA/Plan Social) 7 161 390 476 4 212 583
Cooperation Suisse (SIDA) 214 713 650 126 302
Commune de Munsingen en Suisse 462 376 278 271 986
MAEP/FIDA 176 583 489 103 873
Fonds propre IC 759 589 463 446 817

8 774 653 357 5 161 561

Engagements 2008  (3) -416 710 549 -245 124

841 472 497 494 984

ressources + engagements = emplois + disponibilités

Charges opérationnelles sous-total

Total Emplois  (1)

Total Ressources (2)

Disponibilités au 31/12/08 (2)+(3)-(1)

État financier 2008
Taux de conversion: CHF=1'700 Ariary

2008

Charges de structure sous-total
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Association Intercooperation Madagascar 
�



� ������ �	 �
 �����
	�� � � �� ������� � ������ ���� �������� �� � �

�



� ������ �	 �
 �����
	�� � � �� ������� � ������ ���� �������� �� � �



� ������ �	 �
 �����
	�� � � �� ������� � ������ ���� �������� �� � �

Annexes  
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